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        T’as pas su ?! 
Flash d’information syndicale CGT du SDIS des Vosges 

Souvenez-vous… c’était dans le journal de Vosges Télévision le 17 Mars 2025 : 

Inacceptable pour la CGT qui saisit la justice ! 

 

NON ! Les SDIS ne sont pas au dessus des lois! 

 

 

VOUS POUVEZ PAS VOUS PERMETTRE 

SUR LES RESEAUX SOCIAUX DE 

METTRE TOUS LES COMMENTAIRES 

OU EUH  LES EUH… EMOTICONES 

C’EST COMME CA QU’ON LES APPELLE 

QUE VOUS VOULEZ, ET CA IL FAUT 

BIEN EN ETRE CONSICENT. 

 

Sanction à l’égard d’un 

camarade qui publie sur son 

compte PERSONNEL un 

message de soutien aux 

collegues de Liffol Le Grand en 

pleine tourmente 


